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PL 10551

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle à l'Association pour la 
danse contemporaine d'un montant de 320 000 F en 2010, de 
380 000 F en 2011 et de 500 000 F en 2012 et 2013 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Convention de subventionnement  
1 La convention de subventionnement conclue entre l'Etat et l'Association 
pour la danse contemporaine est ratifiée. 
2 Elle est annexée à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à l'Association pour la danse contemporaine un montant de 
320' 000 F en 2010, de 380 000 F en 2011 et de 500 000 F en 2012 et en 
2013, sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
 

Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2010 à 2013 sous la rubrique 03.13.00.00.365.01401 du 
département de l'instruction publique. 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2013. 
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Art. 5 But 
Cette aide financière s'inscrit dans le cadre du soutien à la culture. Elle doit 
permettre à l'Association pour la danse contemporaine de réaliser les activités 
définies dans la convention de subventionnement annexée. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
L'Association pour la danse contemporaine doit respecter les principes 
relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 

Certifié conforme 
Le chancelier d'Etat : Robert HENSLER 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et  
Messieurs les députés, 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF), le 
Conseil d'Etat de la République et canton de Genève présente ce projet de loi 
relatif à l'Association pour la danse contemporaine (ADC). Il a pour but de 
définir, en complément aux projets de lois dans le domaine de la culture, une 
politique de soutien en matière d'arts de la scène, en l'occurrence la danse 
contemporaine, et de formaliser par la signature d'une convention tripartite de 
subventionnement – contrat de droit public au sens de la LIAF – les relations 
qu'entretiennent l'Etat de Genève, soit pour lui le département de l'instruction 
publique (DIP), la Ville de Genève et l'ADC.  

Dans le domaine de la danse contemporaine, la politique culturelle de 
l'Etat de Genève est d'assurer, outre l'accès à la culture au plus grand nombre, 
la diversité et la complémentarité de l'offre culturelle en favorisant d'une part 
la relève et l'innovation, et d'autre part la pérennité des lieux accueillant la 
création chorégraphique. 

Partie intégrante de la vie culturelle genevoise depuis plus de vingt ans, 
l'ADC remplit une mission singulière en Suisse romande, celle d'être le seul 
lieu à offrir une programmation de spectacles uniquement de danse 
contemporaine de compagnies indépendantes locales, nationales et, une à 
deux fois par saison, internationales. Elle apporte un éclairage unique et 
diversifié à un secteur d'activité artistique toujours plus fréquenté par le 
public genevois. L'ADC contribue donc largement à l'excellence du pôle 
chorégraphique genevois, fait aujourd'hui largement reconnu par la 
communauté des professionnels européens avec lesquels l'ADC collabore 
depuis de nombreuses années.  

 

Le bénéficiaire 

L'ADC s'est constituée en association en novembre 1986 sous l'impulsion 
de la chorégraphe Noemi Lapzeson, entourée par d'autres personnalités du 
monde culturel, avec comme ambition de promouvoir la danse 
contemporaine et de lui donner une place plus conséquente dans le paysage 
culturel genevois en organisant une programmation saisonnière. En 1987, 
c'est un montant de 15 000 F que l'Etat de Genève accorde pour la première 
fois à l'ADC. 



PL 10551 4/40 

Le développement extraordinaire qu’a connu la danse contemporaine à 
Genève ces dernières années est dû non seulement à des chorégraphes de 
talents installés à Genève, mais aussi au travail très important et unique en 
Suisse romande de l’ADC. Cette dernière a su faire connaître l’art de la danse 
au public genevois avec une programmation variée, une politique de 
sensibilisation auprès de la population genevoise et de la région et des 
collaborations régulières avec toutes les institutions œuvrant dans le domaine 
de la danse. On lui doit notamment la publication d’un journal, l’organisation 
de la première plateforme de sélection pour les Rencontres chorégraphiques 
qui s'est d'abord déroulée en Seine Saint-Denis (F), pour devenir au fil des 
années l’organisation itinérante des Journées de danse contemporaine suisse, 
la création de Danse +, cellule de médiation, et la mise en place d'un 
passeport danse transfrontalier.  

Rappelons que c'est sur l'impulsion de l'ADC et de la commune de Lancy 
que la Ville et l'Etat de Genève ont largement soutenu le projet de création 
d'une Maison de la danse qui devait s'insérer dans le centre socio-culturel 
« l’Escargot » dont la construction était prévue au Bachet. Si ce projet a été 
écarté par la population lancéenne suite à un référendum, il est à relever que 
le partenariat construit autour de ce projet a permis de donner une impulsion 
à nulle autre pareille en faveur de la danse contemporaine à Genève. L'ADC, 
hébergée provisoirement à la salle communale des Eaux-Vives, travaille 
activement en concertation avec, notamment, la Ville de Genève pour la 
création d'un « Pavillon de la danse ». Tout au long de cette dernière 
décennie, l’ADC a démontré combien il était primordial, pour favoriser le 
développement de la danse, de disposer d’une infrastructure qui lui est 
propre, à savoir d’une scène professionnelle offrant des conditions adaptées 
aux exigences de la profession : un espace spacieux avec un plancher spécial, 
un bon rapport scène-salle et un environnement technique professionnel. Si 
aucune date n'a été avancée à ce jour, il se pourrait néanmoins que le 
déménagement de l'ADC ait lieu avant la fin de la convention.1. 

 
Développement de l'ADC 

Jusqu'à aujourd'hui, l’ADC était un lieu uniquement d'accueil. Son budget 
ne lui permettait pas de coproduire les spectacles programmés sur sa scène. 
L’ADC offrait une seule garantie de recettes en versant un montant de 

                                                           
1 Le cas échéant, l'ADC procèderait à l'actualisation du plan financier en tenant 
compte des éventuels nouveaux frais de structure, sans ajustement du montant de 
l'aide financière de l'Etat. 
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10 000 F aux compagnies (représentant 2 à 10% de leur budget). Pour une 
institution dans le domaine des arts de la scène (théâtre, danse, performance), 
coproduire2 est devenu une mission première pour assurer une vie artistique 
forte, et une nécessité à plus d’un titre. Ce travail s'articule autour des thèmes 
suivants : 

– soutenir la création indépendante locale, 

– opérer des choix artistiques menant à une programmation de qualité, 

– offrir les moyens adéquats pour renforcer la professionnalisation des 
employés au sein des compagnies de danse dans les fonctions 
administrative, technique et artistique, 

– encourager la diffusion des créations (tournées). 

 
L'Etat entend augmenter sa subvention dès 2010 pour doter l'ADC des 

moyens nécessaires lui permettant de devenir un producteur, à l'image de 
nombreuses scènes genevoises dans le domaine du théâtre (théâtres de 
Carouge, de la Comédie, Le Poche, Am Stram Gram, etc.). Ainsi, d'un lieu 
d'accueil, l’ADC passe à un lieu de production et les compagnies inscrites à 
sa saison bénéficieront d’un soutien financier significatif versé directement 
par l'ADC, celui-ci représentant 20 à 30% (pourcentage à adapter en fonction 
des budgets et projets) du budget global de leur création. Cette évolution 
marquera le paysage chorégraphique genevois et régional de façon 
déterminante, l’ADC devenant enfin un réel interlocuteur pour les 
compagnies, mais aussi pour ses partenaires suisses et européens. 

Ce projet a en outre l'avantage de mener à une meilleure cohérence dans 
la programmation de la direction de l'ADC, puisque les projets artistiques 
qu'elle retient pour sa saison ne se trouveront plus soumis à la commission 
d'attribution d'aide à la création indépendante. 

 

                                                           
2 Coproduction : plusieurs partenaires (compagnies, institutions culturelles dans le 
domaine de la danse, collectivités publiques, mécènes) participent financièrement par 
une répartition équitable entre les coproducteurs à une création chorégraphique et 
mettent, en outre, en commun leurs compétences artistiques et administratives et leurs 
moyens (plateau, matériel technique, communication, etc.) pour assurer la qualité de 
la production et la diffusion du spectacle. La coproduction est devenue une pratique 
usuelle dans les domaines des arts de la scène pour donner naissance à un spectacle en 
lui garantissant une stabilité financière et technique. 
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Activités artistiques et culturelles - projet 2010-2013 

Les principales activités et prestations de l'ADC prévues dans le cadre de 
la convention sont les suivantes : 

– programmer chaque saison 10 à 12 spectacles de danse de qualité, dont 4 
à 6 créations, majoritairement d'artistes locaux, et 6 à 8 accueils, soit au 
total 70 à 90 représentations par année offrant diversité et innovation; 

– engager des artistes et artisans jeunes ou confirmés dans le domaine 
concerné : danseurs, chorégraphes, scénographes, éclairagistes, créateurs 
de costumes, ingénieurs du son, régisseurs formés majoritairement dans 
les écoles genevoises ou de la région; 

– favoriser la diffusion de spectacles de danse contemporaine en offrant une 
scène professionnelle et la présentation de ceux-ci à la population 
genevoise; 

– participer activement à la sensibilisation de la population genevoise à l'art 
exigeant de la danse contemporaine en organisant de multiples 
événements entre le milieu chorégraphique et le public (rencontres avec 
les artistes, débats, ouverture des espaces de répétition au public, 
publication d'un journal, etc.). 

Le projet artistique pour les années 2010 - 2013 est détaillé à l'annexe 1 de la 
convention. 

 

Budgets et comptes  

Les comptes 2008 de l'ADC sont équilibrés. Les charges se sont élevées à 
1 294 601 F en 2008.  

L'augmentation de l'aide financière de l'Etat en faveur de l'ADC durant la 
période contractuelle 2010-2013 s'échelonne sur trois ans : +120 000 F en 
2010 (dont 70 000 F réalloués, voir ci-dessous), +60 000 F en 2011 et 
+120 000 F en 2012. En 2012, la subvention de l'Etat s'élève ainsi à 
500 000 F et reste stable en 2013, dernière année de la convention. 

Dès 2010, l'ADC coproduit directement les compagnies. Pour ce faire, un 
montant de 70 000 F du budget de l'aide à la création indépendante (rubrique 
03.13.00.00.365.02701 « Aide ponctuelle à la culture ») est transféré à 
l'ADC. Cette somme réallouée correspond au montant moyen des aides 
attribuées par l'Etat aux compagnies qui se sont produites sur la scène de 
l'ADC ces dernières années.  

Cependant, le montant nécessaire à l'association pour réaliser ses 
prestations de production ne pouvant être entièrement assuré par l'Etat dès le 
début de la convention, il est prévu que l'ADC fasse appel 
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exceptionnellement à la Loterie Romande en 2010 et 2011. Dès 2012, le 
financement de l'Etat permet de couvrir les besoins de production. 

La Ville de Genève, partie prenante à la convention de subventionnement, 
attribue à l'association une aide financière annuelle de 750 000 F durant la 
période. En outre, la Ville octroie chaque année à l’ADC un montant de 
40 000 francs pour la programmation de la scène danse de la Fête de la 
Musique. 

 

Traitement des bénéfices et des pertes 

Conformément à l'arrêté du Conseil d'Etat du 30 janvier 2008 sur le 
traitement des bénéfices et des pertes, la convention de subventionnement 
prévoit la répartition des bénéfices en fin de période. 

Afin de tenir compte des autres sources de financement de l'ADC, 
notamment la billetterie et les dons, la clé de répartition a été modulée selon 
le chiffre 2 de l'arrêté susmentionné. L'entité conserve ainsi une part de son 
bénéfice égale au taux de couverture de ses revenus. 

Il en résulte que l'ADC conserve 25% d'un éventuel bénéfice au terme du 
contrat et restitue 75% aux co-subventionneurs qui se répartissent les 
montants proportionnellement à leur financement respectif. 

 

Conclusion 

L'Etat de Genève soutient les activités de l'ADC sous forme d'aide 
ponctuelle depuis 1987. 

Par ce projet de loi, le Conseil d'Etat propose de reconduire et 
d'augmenter les aides financières octroyées à cette association. Comme 
développé tout au long de cet exposé, l'Etat de Genève, en soutenant l'ADC, 
entend valoriser et pérenniser les missions et prestations suivantes : 

– la diversité de la programmation chorégraphique (créations de 
chorégraphes émergents, confirmés et maîtres de la discipline, création 
d'artistes genevois, de la région et accueils internationaux, formes néo-
classiques et nouvelles formes chorégraphiques); 

– l'emploi des artistes et artisans en début de carrière ou confirmés 
(danseurs, chorégraphes, scénographes, éclairagistes, créateurs son, 
régisseurs, etc.); 

– la création de spectacles de danse contemporaine de haute qualité 
artistique et la mise en valeur de ces spectacles auprès du public, des 
professionnels et des partenaires régionaux et étrangers; 
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– les actions de sensibilisation à l'art chorégraphique auprès de la 
population genevoise et en particulier auprès des jeunes : rencontres avec 
les artistes, ateliers, découverte du lieu et participation à des répétitions. 

 

Jusqu'ici l'ADC était uniquement un lieu d'accueil dépendant en partie des 
aides ponctuelles accordées aux compagnies programmées. En augmentant la 
subvention et en réallouant le montant précédemment attribué directement 
aux compagnies, l'Etat souhaite donner à l'ADC les moyens de devenir un 
lieu de production.  

Par cet effort soutenu de la collectivité genevoise, la contribution au 
rayonnement de la Genève culturelle sort renforcée. L'ADC contribue 
clairement à l'attrait de notre canton par sa programmation singulière et très 
riche pour répondre aux demandes toujours plus importantes du public. 

Par ailleurs, au moment où la profession de danseur est aussi reconnue par 
les collectivités publiques (CFC-danse), la convention signée avec l'ADC est 
un signe complémentaire indispensable à la reconnaissance de cette 
profession. 

Pour toutes ces raisons qui font de l'ADC un lieu d'exception pour 
Genève, nous vous remercions, Mesdames et Messieurs les députés, de 
réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Convention de subventionnement 2010-2013 entre l'Etat et l'Association 

pour la danse contemporaine 
5) Comptes révisés 2008 de l'Association pour la danse contemporaine 
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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